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CONTEXTE 
Le téléservice Accord préalable PPC OAM permet aux pneumologues et médecins titulaires d’une 

formation adaptée de demander à l’Assurance Maladie l’accord pour la prise en charge d’un 

traitement par pression positive continue (PPC) ou par orthèse d’avancée mandibulaire (OAM) 

pour leurs patients âgés de plus de 16 ans.  

Le service est accessible depuis amelipro en saisie NIR ou en lecture carte Vitale. Ces informations 

sont automatiquement traitées puis transmises au service médical compétent ou au régime 

d’Assurance Maladie de l’assuré. 

ACCES AU SERVICE DEPUIS AMELIPRO 

Un lien « Accord Préalable PPC-OAM » est accessible dans la rubrique « service patient » lorsque 
le professionnel de santé est connecté à amelipro  
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PS CONCERNES 
 

Le service « Accord Préalable PPC-OAM » est accessible par carte CPS depuis le portail amelipro. 

Il est ouvert aux : 

• Pneumologues et neurologues avec un accès direct au service sans demande d’attestation sur 
l’honneur en lien avec les qualifications requises pour prescrire ces traitements 
 
• Autres spécialités médicales avec un accès suite à une attestation sur l’honneur que le médecin 
dispose bien de la qualification requise pour prescrire ces traitements (cf. illustration ci-dessous) 
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PAGE D’ACCUEIL DU TELESERVICE  
La page d’accueil du téléservice se présente sous la forme de deux onglets :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Premier onglet : « DAP de tous mes patients » 

 

 Historique de toutes les DAP de tous les patients 

Au fur et à mesure du déploiement du téléservice, vous trouverez la liste des demandes d’accord 

préalable PPC OAM que vous avez réalisées et transmises, pour tous vos patients, pour les deux 

traitements PPC et OAM.  

Les informations affichées au niveau de cette liste sont : 

 Nom et prénom du patient 

 Identifiant de la DAP  

 Traitement concerné par la DAP (PPC ou OAM)  

 Date de transmission  

 Avis rendu : 
o En vert : « avis favorable », 
o En rouge : « avis défavorable », 
o En orange : avis « différé » transmis au médecin conseil « pour avis médical ». Ces 

avis « différés » sont générés à la suite d’un constat provisoire de non-conformité, 
et sont automatiquement actualisés et mis à jour dès lors que le médecin conseil 
rend sa décision définitive, 

o En gris : « Transmis au régime » lorsque la DAP est destinée aux assurés qui ne 
sont pas gérés par le Régime Général (Exemple MSA). 
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 Possibilité de consulter chaque DAP  

Pour chaque demande affichée, il est possible de consulter le détail en cliquant sur le bouton : 

 Possibilité d’effectuer des recherches de DAP  

Au niveau cette page, vous pouvez accéder à un bloc « recherche » avec plusieurs critères :  

 Par patient : nom, prénom, NIR  

 Par DAP : identifiant de la DAP, traitement 

 Par état de la demande (avis favorable, avis défavorable, pour avis médical, transmis au 
régime) 

 Par période (saisie d’une date de début et d’une date de fin) 

Un bouton « réinitialiser » remet l’affichage par défaut de la liste des DAP. Une zone de filtre 
rapide permet d’afficher rapidement une DAP parmi celles remontées au niveau de la liste. 

 Deuxième onglet : « DAP de mon patient : instaurer et renouveler »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Historique de toutes les DAP du patient identifié dans amelipro 

Au fur et à mesure du déploiement du téléservice, vous trouverez la liste des demandes d’accord 

préalable PPC OAM qui ont été réalisées pour le patient que vous avez identifié dans amelipro. 

Les informations affichées au niveau de cette liste sont les mêmes que sur le premier onglet. 

 
 Instaurer une nouvelle DAP et renouveler une ancienne DAP  

Vous trouverez également en haut de la page deux boutons :  

 Un bouton « instaurer une DAP » : ce bouton vous permettra d’instaurer une DAP pour 

votre patient.  

 Un bouton « renouveler » : Il permettra de renouveler le traitement de la dernière DAP 

d’instauration ayant abouti à un avis favorable.  
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SAISIE D’UNE DAP D’INSTAURATION 
Lorsque vous accédez au formulaire de DAP, vous devez renseigner les champs demandés 
(toutes les données sont obligatoires, des questions complémentaires sont à renseigner en 
fonction des différents examens réalisés et/ou du traitement sélectionné).  
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Lorsque vous aurez renseigné toutes les informations et cliqué sur « valider », un récapitulatif 
avant transmission s’affiche (cf. illustration ci-dessous). Vous pourrez alors :  
- Soit confirmer la transmission de la DAP en cochant la case de consentement et en cliquant sur 
le bouton « transmettre »    
- Soit revenir vers le formulaire de saisie en cliquant sur le bouton « modifier ». 
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CAS D’UN « AVIS FAVORABLE » 
Lorsque les éléments renseignés au niveau de la DAP répondent aux conditions de prise en charge 

du traitement prescrit par l’Assurance Maladie, l’avis rendu est un avis favorable immédiat. Vous 

visualisez alors votre accusé de réception ainsi que le récapitulatif de la demande. (Cf. illustration 

ci-dessous)  
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CAS D’UN « AVIS DIFFERE » 
Lorsque les éléments renseignés au niveau de la DAP ne sont pas conformes aux conditions de 

prise en charge du traitement prescrit par l’Assurance Maladie, l’avis de prise en charge est différé 

et soumis à décision définitive du service médical.  

Vous visualisez alors votre accusé de réception ainsi que le récapitulatif de la demande avec 

l’indication de sa transmission au service médical pour avis.  
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GENERER UNE PRESCRIPTION A REMETTRE AU 

PATIENT  
Depuis la page de l’avis rendu, vous devez générer la prescription du traitement prescrit à votre 

patient. En cliquant sur « générer une prescription », une fenêtre s’affiche pour vous permettre 

de renseigner le contenu de cette prescription : 

Dans le cas d’un traitement par pression positive continue (PPC), vous devrez renseigner les 

informations de prescription suivantes :  

 Soins en rapport avec une ALD ? (Oui ou Non) 

 Le type d’appareil PPC (liste déroulante : Autopilotée/ A pression fixe/ A double niveau 

de pression) 

 Réglage particulier (saisie libre) 

 Marque et modèle (saisie libre) 

 Pression ou intervalle de pression (en H2O) (saisie libre) 

 Durée du traitement (saisie libre)  

Vous pouvez signer la prescription de 3 manières différentes :  

- L’imprimer et la signer  

- Joindre votre signature (JPEG, JPG ou PNG) enregistrée au préalable sur votre espace de 

travail  

- Dessiner votre signature directement sur le Téléservice à l’aide de votre souris. 
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Dans le cas d’un traitement par orthèse d’avancée mandibulaire (OAM), vous devrez renseigner 

les informations de prescription suivantes :  

 Soins en rapport avec une ALD ? (Oui ou Non) 

 Examen dentaire réalisé (Oui ou Non) 

 Marque et modèle (saisie libre) 

Les modalités de signature de la prescription sont identiques à celles d’un traitement par PPC, 

vues précédemment.  

 

 

 

 

  



      ACCORD PREALABLE PPC OAM  

 

              
 
Document Cnam – Tous droits réservés – 29 avril 2024                   

                                                                                                                                                                     
13 

 

RENOUVELLEMENT D’UNE DAP PPC/OAM 

SAISIE D’UNE DAP DE RENOUVELLEMENT PPC  
Le formulaire de renouvellement d’une DAP propose deux types de renouvellement :  

- Un renouvellement à 4 mois, qui doit se faire 4 mois après la DAP d’instauration ayant 

fait l’objet d’un avis favorable. 

- Un renouvellement annuel, qui doit se faire si une première DAP d’instauration ainsi 

qu’un renouvellement à 4 mois ont été effectués et soumis à un accord. 

Les deux types de renouvellement proposent les mêmes champs à remplir (cf illustration ci-
dessous)  

 
Une fois le formulaire rempli et validé, le téléservice rend un avis immédiat. Le médecin pourra 

alors générer une prescription à remettre à son patient (les modalités de rédaction et de signature 

de la prescription sont identiques à celles de la DAP d’instauration).   

 

 



      ACCORD PREALABLE PPC OAM  

 

              
 
Document Cnam – Tous droits réservés – 29 avril 2024                   

                                                                                                                                                                     
14 

 

 

SAISIE D’UNE DAP DE RENOUVELLEMENT OAM  
Le formulaire de renouvellement d’une DAP OAM se présente comme illustré ci-dessous  

 
A noter que lors d’un renouvellement d’une DAP OAM, il est obligatoire de joindre le compte 

rendu ou la lettre de synthèse de l’examen réalisé.  

Une fois le formulaire rempli et validé, le téléservice rend un avis immédiat. Le médecin pourra 

alors générer une prescription à remettre à son patient (les modalités de rédaction et de signature 

de la prescription sont identiques à celles de la DAP d’instauration).  

 

 

 

 

 


